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L’Alliance Nationale
Organe de la Société de secoure mutuels “ L'Alliance Nationale "

VINCIT CONCORDIA FRATRVM

50 cts par an.Montréal, Juillet 1908.Vol. XIV, No 7.
puis affirmer que nos délégués obtiendront 
des taux notablement réduits.

Encore une fois. j'es|>ére que tous nos 
cercles seront représentés, que les différen
tes réunions seront suivies régulièrement et 
que chacun apportera son concours effectif 
pour la solution des divers sujets qui seront 
traités ft cette convention.

Votre dévoué confrère,Convention 1908
Jos Contant. 

Président Général.LETTRE CIRCULAIRE

Ati.r officiers cl an.r membres du Conseil Gé
néral ainsi qu'au.r membres île l'Alliance 
nationale.

Jurisprudence

Fausses déclarations dans les demandes d'ad
mission et certificats d'cj-amcn médical.La septième session du Conseil Général se 

tiendra le 17 août prochain a Sherbrooke, 
dans la salle du Monument National. La sé
ance d'ouverture aura lieu a 9 h. du matin.

Le membre d'une société fraternelle ou de 
secours mutuels qui fait de fausses déclara
tions dans sa demande d'admission ou dans 
son certificat d’examen médical commet nonQuoique les amendements aux Statuts ne 

soient pas nombreux, les différentes ques- seulement une grave erreur, mais une fraude 
tiens d'ordre économique et administratif qui répréhensible, qui doit être réprimée. Eu rè

gle générale, ces fraudes sont toujours dé- 
, ..... , couvertes, et avec le résultat suivant : perte

assez grande importance dans 1 intérêt de la non seulement de l'assurance par les bénéfi
ciaires au cas de décès du sociétaire, mais 

J’espère que tous les délégués se feront un aussi de tout l’argent payé par celui-ci en
t,resents il li séance d’ouver- contributions et cotisations. Il est parfaite- devoir détre présents a u s.ance uouvii ment juste qu’il en soit ainsi. Il faut que les

ture, il laquelle ont bien voulu promettre frau(jeurg soient punis, 
d’assister Sa G. Mgr LaRocque et Son Hon-

seront soumises à la convention auront une

Société et de ses membres.

Récemment, une cause a été décidée par la 
neur le maire L.C. Bachand. cour d’appel de la Louisiane, dans laquelle

nmU ei.prhrnnke organisent de les “ Modern Woodmen of America” étaient Nos amis de Sherbrooke organisent ne demandem.g et uonuu(. Angle, défendeur.
grandes démonstrations pour dimanche le io j >ill]S cette cause, le principe a été confirmé
aoflt. Il y aura procession, messe solennelle, par je tribunal. C'est le juge Nortoll qui a
banquet, etc., et je ne saurais trop engager prononcé le jugement.

convention op se rendre Cette poursuite avait été intentée pour les membres de la convention de se tenure fnlrc nn*u|er ,e certifient d’assurance émis
il temps pour prendre part a ces retes. „ar la société demanderesse sur la vie du

Sherbrooke est la ville la plus importante défendeur. La société alléguait que le défen
des Cantons de l’Est, c'est une ville d’avenir deur avait fait de fausses déclarations au

»««»"»»»; »'«*■«"« ?«-* "
grand nombre de points importants a dppuls sept ans. Le membre décéda pendant 

visiter, et elle nous assure, par ses splendides nn8tanee. Il fut établi devant le tribunal que 
bétels toute l’accommodation dont nous au- dans les soixante jours qui précédèrent sa 

’ . demande d'admission il avait eu une hémor-
rons besoin. ragie. Jugement fut rendu en faveur de la

Des arrangements sont a se conclure avec sot.létê, ia cour maintenant sa prétention, 
les différentes compagnies de transport, et je (Du Canadian.)

un
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ALLIANCE NATIONALE
CONSEIL GENERAL

SBSSI03ST 1908

Statuts qui seront soumis à la 'prochaine 

du Conseil Général
Projets d'amendements aux 

session

Les projets Nos 1 a 9 sont soumis par le Bureau Exécutif

Il lui est remis, s'il en fait la demande dans 
les six mois, un certificat de participation 

Distinction des membres, professions, etc. acquise égale a la moitié du montant de
contributions qu 11 a versées à la caisse de

graphe, le suivant. Les membres part ici a ptre membre participant en payant
pants se divisent membres l'”r^'Pnn“ mensuellement un supplément de eontribu- 
agrèges, sous la j"^dl''1. lk^ , . ; " tiens égal au taux de ses contributions régu-
membres participants affilies atix burent^ llèreg- Daus cas le membre doit immédia
te perception et en membres détachés Ces h,m(int lllf()rlm,r le secrétaire financier de 
derniers relèvent directement du Bureau gQn cercJe de sou changement de profession. 
Exécutif. s'il néglige pendant un mois de donner cet

Art. 6.—En retranchant dans le dernier nviSj q est ,pso facto frappé de suspension, 
paragraphe, le mot “ délibérative ” et en le j l(-,s ,iue ]e secrétaire-financier a été informé 
remplaçant par le mot “ consultative." q,. r0 changement de profession. Il en avise

Art. 7.—En substituant nu texte du 8e para- le Secrétaire général, par son rapport men- 
graphe, les mots “Ne pas avoir été refusé suel.
par le Médecin en chef, nu cours des six 2. Un membre est sensé avoir abandonné 
mois qui précèdent la demande d’admission. s.( ])rofession aux termes du présent article. 

Art. 9.—E11 substituant au texte de cet nr- six mois après la date il laquelle il .a com- 
tlele, les mots : “ Ne sont pas admissibles niencé fi exercer une profession prohibée, 
comme membres participants: les aéronau- 3. Tout membre qui a cessé d'exercer une 
tes. les employés fi la fabrication ou fi la profession prohibée depuis plus de dix mois, 
manipulation des matières explosives dan- qui est eu bonne santé et dont le risque n'a 

les artificiers, les mineurs dans les pas été aggravé pendant l'exercice de cette 
dé charbon, les plongeurs ou scaphan- profession, peut, en fournissant au Président 

driers, les pompiers dans les cités, les vhlan- Général et au Médecin en chef la preuve sa- 
geurs. les souffleurs de verre, les aiguiseurs tlsfaisantc fi cet effet, se libérer, pour l’ave- 
d'outils tranchants, les militaires en service n|v, qe l’obligation de payer le supplément de 
actif, les fondeurs, les mouleurs et polisseurs contribution ci-dessus statué, 
en cuivre, les employés dans les fabriques de 4, r.cs membres qui. conformément aux 
blanc de plomb, les hôteliers on débitants de prescriptions des articles 9a et 9b, mainte- 
liquenrs enivrantes au verre et les commis nant abrogés, étaient astreints, avant le 17 
de leur établissement servant au comptoir, octobre 1908, fi l'obligation de payer un sup- 
les Ingénieurs et les chauffeurs sur les lo- plément de contributions, parce qu'ils avaient 
comotives de chemin de fer. les employés fi exercé ou exerçaient une profession alors ré- 
l’accouplement des wagons et fi la formation pâtée dangereuse et maintenant classifiée 
des trains de fret dans les cours de chemin comme profession prohibée, ne sont pas te- 
de fer, les marins faisant des voyages an nus de verser les suppléments de eontribu- 
long cours, les employés fi la construction, fi tious établis par l'article 9, mais ils eonti- 
la réparation et fi l’entretien des lignes de puent de payer les suppléments de contribu- 
téléphone et de lumières électriques et les tious exigibles aux termes dudit article 9b. 
personnes exerçant toute autre profession jusqu'il ce qu’ils aient été libérés de cette 
que le Médecin en chef déclare prohibée par obligation, aux conditions déterminées par le 
décret approuvé du Bureau Exécutif. paragraphe précédent.

1. Un membre participant qui abandonne Art. 9a. 9b, 9c, 9d et 9e. En abrogeant les 
sa profession pour exercer une profession art. 9a, 9b, 9c et 9e et en transposant le 
prohibée, est de droit exclu de la société, texte de 1 article 9d ft 1 article Ja.

I

gereuses, 
mines '
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Art. 29a.—En 
de naissance ” motS “fcte Art.12.-En remplaçant tous 

Art si „ . ; cet article, par les suivants-

- ïËülâEs
:: s»

fê-rtrasASL-s iggSîSïï
cleAet Î9-En abr°B*‘nnt le texte do cet nrtl- ü4,0 Presentation, cont.mant'le^rtîflcat d“ac” 
cle et le remplaçant par le suivant: “çjptatlon par le cercle. Au cas de refus
- »ni „,CTr!l tU,"'S ? admissibilité énumérées «i un candidat par le Comité de Régie ou 
> Vlr ,lfî V ” 4 ot B <lo l’article 7 „ 1|ar lc «*»'«■. le secrétaire-archiviste hiï en
;;Pour «rmemhre'trHclp^1?“a^éTIm “liTrétat'génLV--'0"1

“hoiXl^T"^' “secrétuh-c”1^ M"*""*,^ “<*
:: Cette admission pour êtn délinillve dldt vlsUV' à "* * “8,,e k‘ “archl-

:: MS STZOStVSttX AB» - r -<»- *il a signe I engagement d’honneur, il défaut “ mains de cet AJH , vers«‘ entre les
d'“

" bre 'lKmornire.” S°M n<,m,88'°n C~ "'™- article îcs mits'^^^d.d^t dTét^mî 

Art. 78 et 80.-En intercalant après les “cwm" "" mo“?"t lI° «"» admission, 
mots diplômes des membres " le mot “ho- “ tours , 1 Pas Oté admis dans les 45
Horaires.” no „ J”1.118 *1UI °”t suivi son acceptation par le
CeA7e p1Xr«ph^r„t„?:,n dC n''"'

::^"Sr,F”> r£ss :: =- - n«ep=t V$Es£

■zrFr^ .,didnt,re. ë
5 " 1 examen médical aux ter- , mission de son certificat de participation nar 

Irnin n fon"ul® Xo 2- Paient au médecin- ,le I résident Général et le Secrétaire général 
• xainmatenr un honoraire de deux dollars; „ 8“",s la réserve toutefois du droit de 
s il s agit d un certificat de santé, cet hono- établi il l’article 17.” 
raire nest que de cinquante cents.”

Art. 178.—En remplaçant le texte de cet tk,es- 
article, moins Je dernier 
mots.

les mots depar

I
iFl

:
i

.

ni

il 

: ”,

veto

Art. 15a, 15r.—En abrogeant ces deux nr-

“ r ,w. !• . - Pi'niKraphe par les Art. 10.—En remplaçant le texte de net * ‘ l,roit ij entree que doit verser un article par le suivant ■ " Le Seerét iire 
ents n.r1 fi"" est «le cinquante ral expédie au secrétaire-arch hlste 8

IBHIF a**« rirK»i».f oïl , . !* <mr’ l^111 chaque membre qui y a droit
!?*’, substituant au paragraphe ***• atl secretaire-financier le livret de reçu du

. (!!,f 08 Tt8:1“(,° ^honoraire d’enregistre- nouveau sociétaire, après y avoir indiqué les
ïfiltJM)Ur tou! 108 me,,,bres participants ad- ,,<!,n* Prénoms, numéro matricule, date d’ad- 
mis et ceux qui ont obtenu une augmentation mission, taux de contributions, etc.
ÜwnfZi df Puttlcipation, dans le mois , 11 avise 1rs cercles de la décision du Mé-
I re<edent. au taux de 50 cents par $500 ,1e lk, i|i e» chef refusant les candidats afin 
capital-héritage assuré.” que les secrétaires-archivistes eu nt ertissent

sans re-

Art. 385.—En remplaçant les six premiè- <u,1'niers ” 
res lignes de cet article par les mots : "Le Art. 18.—En substituant 
droit a entrée que doit payer un candidat il texte de cet article :

pai son certificat de participation. membres ,1e leur admission et leur indique
Art. 11.—En changeant fl la 4e ligne le date,et ,e lipu de la prochaine assemblée 

mot • admission ” par le mot " acceptation " du fPr,',e' n,m «lue ceux-ci puissent s’y pré-
1 senter pour recevoir de

ce qui suit nu

ses mains leur cer-
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arriver à cette fin, sont les suivants) :
Art. 127.—En retranchant, dans la 7ème 

ligue, le mot “ trésorier " et le remplaçant 
pur le mot “ contrôleur."

Art. 142.—En retranchant tous les mots 
depuis “ financier ” jusqu'à “ 2 ", et eu leur 
substituant les mots “ qui n’entre en fonc
tion qu'après que sou cautionnement a ôté 
agréé.”

Art. 147.—En ajoutant au 7ème alinéa, à 
la Sème ligue, après le mot “ banque ” “ avec 
le livre de caisse du secrétajre-financier.”

Art. 150.—En retranchant le texte de cet 
article et le remplaçant par les mots:

“ Le secrétaire-financier fait la perception 
“ des droits, honoraires, rétribution semi-an- 
“ nuelle, amendes, contributions, cotisations 
“et versements de toute nature établis par 
“ les statuts de l’Association ou les règlements 
“ du cercle, ainsi que des intérêts sur placo- 
“ rnents et autres recettes.

“ Il tient fidèlement le compte de chaque 
“ membre avec le cercle en la manière pres- 
“ erite par le Bureau Exécutif ;

“ Il fait rapport au cercle : lo verbalement 
“ il la première assemblée du mois, des som- 
" mes qu’il a perçues durant le mois préeé- 
“ dent, spécifiant tous les versements et les 
“ noms de ceux qui les ont effectués. 2o 
“par écrit de la manière, pour la période et 
“ aux époques déterminées par les statuts et 
“ d'après les formul s et les instructions du 
“ Bureau Exécutif, 3o il la réquisition et 
“ selon les instructions de son cercle ;

“ Il prépare et expédie au Secrétaire gé- 
“néral dans le cours des huit premiers jours 
“ de chaque mois, le rapport mensuel de ce 
“mois, tel que requis par les articles 214 et 
“ 21(1, accompagné de la remise de fonds re- 
“quise, rapport dont il soumet un duplicata 
“ au cercle à l’assemblée suivante :

“ Il communique au contrôleur et aux 
“ auditeurs, ses livres, écritures, etc., un 
“duplicata du rapport mensuel qu’il a 
“ expédié au Secrétaire général et la 
“ preuve établissant la date de l'expé- 
“ dition de son rapport et la remise de 
“ fonds afin de leur permettre de vérifier la 
“ situation individuelle des membres, le mon- 
“ tant des pincements effectués, l'exactitude 
“de la suffisance de ce rapport et de la re- 
“ mise;

“ Il donne diligemment avis aux membres 
“ qui sont en défaut depuis plus d'un mois 
“dans le paiement de leurs contributions ou 
“ autres redevances, mais la société ne sera 
" pas responsable de l’omission de cet aver- 
“tissement qui n’est pas obligatoire pour elle;

“ Il fournit au médecin du cercle sans re- 
“ tard les noms des membres admis, suspen- 
“ dus et exclus, si celui-là soigne ou visite les 
“ malades en vertu d'un règlement ;

“ Il signe avec le président et le secrêtaire- 
“ archiviste les chèques et traites re- 
“ quis et émis pour effectuer les paiements 
“ autorisés ;

“ Il place les fonds dans une banque in- 
“corporée choisie par le cercle, au crédit de 
'• ce dernier ;

tifieat de participation et un exemplaire des 
statuts, et prononcer et signer ensuite l’en
gagement d’honneur. Avant de remettre aux 
membres le certificat, le secrétaire-archiviste 
inscrit au registre des sociétaires les rensei
gnements requis. Le nouveau membre doit 
ensuite se présenter au secrétaire-financier 
peur acquitter ses versements et recevoir 
sou livret de reçus. Vest dans ce livret que 
le secrétaire-financier sera tenu d'accuser ré
ception des différents versements effectués 
par le sociétaire pendant la durée de sou 
sociétariat. A défaut de livret de reçus, les 
livres tenus par le secrétaire-financier font 
foi des paiements effectués.”

Art. 20—29a. Eu abrogeant le texte de 
l’art. 20 et eu y substituant celui de l’article 
29a.

Art. 82.—En retranchant dans le premier 
paragraphe tous les mots après “ examen 
médical même.”

Art. 100.—En retranchant tous les mots de 
cet article après le mot “ sera ” dans la dème 
ligue et les remplaçant par les suivants :

“ connu sous un nom et un numéro d’or
dre qui lui seront donnés par le Bureau Exé
cutif.”

Art. 102.—En substituant au 1er paragra
phe le Sème paragraphe,au 2ème le texte du 
1er et au Sème, le texte du 2ème paragraphe.

Art. 103.—En substituant à cet article le 
texte suivant :

“ Ceux des signataires de la requête dont 
l’examen a été agréé par le Médecin en chef, 
sont admis membres de l’association, le jour 
de l’émission de leur certificat de participa
tion par le Président Général et le Secrétaire 
général et jouissent d titre de fondateurs 
du cercle."

“ Ils doivent être au nombre de 30 au 
moins, sauf les cas d'exceptions approuvés 
du Président Général.

“Ils doivent aussi être en bonne santé le 
jour de leur admission et avoir versé entre 
les mains de l’organisateur le droit d’entrée 
établi par l’article 176.

Art. 107.—En retranchant dans cet article 
le chiffre “30” et le remplaçant par “ 45 ", 
et retranchant tous les mots de cet article 
après le mot “ santé ” dans la Cème ligne et 
leur substituant : “ aux conditions détermi
nées par l’article 15.”

Art. 110.—En substituant au paragraphe 
“ B ” le suivant : “ Les honoraires d'enregis
trement, au taux de cinquante cents par $500 
de capital-héritage assuré, pour tous les fon
dateurs, et le droit d’inscription pour ceux 
qui sont inscrits à la caisse centrale des ma
lades.”

III

Secrétaire-financier et Trésorier

(Pour remplacer le secrétaire-financier d’un 
cercle par un trésorier, lequel remplirait les 
fonctions et les attributions des deux offi* 
ciers actuels. Les articles à amender, pour

Ilg
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- néanmoins dans la suite révoquer cette dé

cision, s'il u'a pas reçu intégralement, au 
temps prescrit, la rétribution due pour tous

Art. 120, paragraphe 7.—En ajoutant ft lu j”burèîiiî’de 'pew^irtYic^nCgll^ d'acquitter ce 
fin de ce paragraphe : “ pour le Conseil ».e- (( <1||U .„mr four„itures ou autres objets,
itérai; toutefois cette sanction nest pas obii- t'ousell (léuéral peut imposer une cotlsa-
gatolre lorsqu’il s'agit de fixer ou de modifier tjou mensueue temporaire pour sa caisse gè
les dates, lieux et heures des assemblées du - q gur ,vs membres de ce bureau pour 
cercle ou de la perception, le sala re des se- re qui pu est dfi de ce chef et les
crétaires-flnunciers et archivistes, le taux de ,(- ||SVK encourues pour remédier ft cet état 
la cotisation mensuelle^ et les limites des cir- (|(1‘ (.|los,,.
conscriptions de visite.” . ,rt ;,„4 _ En ajoutant ft I* fin de cet artb'le

Art. 121.—En ajoutant après le mot ge- . ies cercles suspendus dont l'effectif cornp- 
néral.” dans la cinquième ligne, les mots de 
l'un de ses représentants de province."

Art. 152.—En ajoutant, ft la fin de cet ar
ticle, les mots "Il fait rapport annuellement, 
et lorsque requis, au Conseil Général, tel que 
prescrit per celui-ci et d après la nature des 
fonctions qu'il a eu ft remplir comme méde
cin-examinateur.”

Art. 183.—En ajoutant le paragraphe sui- les mots 
vaut ft la lm de cet article: "Le Conseil Gé- et les remplaçant pat 
néral peut toujours par la suite révoquer membres au moins .
te, règlement en donnant avis au cercle ft cet Art. 3!).—En substituant an t^tedecet 
effet si le cercle n'a pas fait remise au article celui-ci : "Le I resident Général con- 
(.'onsell Général, intégralement, au temps ” voque le Conseil Généra eu ^ssionextra- 
prescrit, du montant dfi pour rétribution, et “ ordinaire, sons cinq jours <1< ,
dans ce cas le Conseil Général peut imposer -• tlon qui lui a été présentée. Il doit fixer 
une cotisation mensuelle spéciale et tempo- “ cette s- don ft une date variant de vingt 
rnire sur les membres dudit cercle dont le - ,q trei Jours de celle de la réception de 
produit servira ft acquitter la somme due au “laden iule. Il indique dansson ari été, tel qui 
Conseil Général pour rétribution et les frais •• dans la requête, e but de la réu-
encourus pour constater la situation du cer- •• „i ainsi que 1 endroit, le jour et 1 heure 
de et imposer et percevoir cette cotisation. -, ,ic aura lieu, et il requiert le Secrftain

tlon ” a la fin de la premiere ligne et il ,secrétaire général doit leur adres-
cnlsse centrale des malades. “Sr ces avis, tel que requis, sous trois Jours

Art. 228.—En remplaçant le chiffre lei „ ]a for|ne déterminée par l'arrête du 
par le chiffre “ 31 ” dans la demi re ligne. . „ prÿ8|dent Général."

Art. 229.—Eu remplaçant "30 novembre” 
par “31 décembre ",

Art. 113—En retranchant dans le paragra
iris toutphe “ 3 ” les mots suivants : " y com| 

ce qu'il doit pour le mois suivant.”

te moins de 15 membres."

VI

Conseil Général

Art. 38.—En retranchant au paragraphe 2. 
“ le tiers au moins des membres 

" trente officiers et

Art. 40.—En remplaçant cet article par 
celui-ci : “ Il est aussi donné avis de cette 

Art. 214.—Eu remplaçant le mot " déeein- .. convocation, par voie du journal officiel de 
bre ” par le mot “ janvier ” dans 1 avant der- „ ja société.”
nière ligne. Art 43a.— En

Art. 230.—En remplaçant les mots huit l'article 43. “ Le Conseil Général peut
jours de décembre " par “ quinze jours de tont tempS- pendant la session, élever
janvier " et eu remplaçant les mots dix dix le nombre de membres consti
janvier suivant ” par les mots " trente et un l( ,,un des comités mentionnés dans
janvier.” , . . . -, r article précédent. Dans ce cas il faut la

Art. 204c et 211.—En remplaçant le mot .. egellce de la majorité des membres ayant 
“ décembre ” par le mot " janvier. ,. VQ|X délibérative dans ledit comité, pour

Art. 135.—En remplaçant le mot “ décent- ])ouvoir délibérer." 
bre" par le mot “janvier." Art 55—En intercalant après les mots

Art. 321—En ajoutant il la fin de cet ar- „ " ml nombre de suffrages ” ceux-ci : “Lors- 
tide “ Le chiffre de l’amende est doublé fi le ,10mbre des candidats mis en nornina- 
compter de la date de la suspension du cer- t,on p0(U. p, mandat de substitut n’est pas 
cle pour chaque mois ou fraction de mois de ,ug éievg que le nombre des substituts a 
retard apporté il la transmission des rap- cl|re pt qHe ceux-ci ont été proclamés élus, le 
ports ou remises. Au cas de récidive dans (,(,|.(,p, procède ensuite au scrutin secret il 
l’année, le chiffre de l'amende est doublé.” déterminer ,q la majorité absolue des suffra-

,_Eu ajoutant il la fin de cet ar- gPS exprimés, leur ordre de préséance. 11 le
tide " 1 Bureau Exécutif peut déclarer va- fait par des opérations différentes1 pour c a-

jytï

intercalant cet article

r '

1

<
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Art.
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avec une demande d’inscription à la caisse 
centrale des malades, rejeter cette demande.”

Art. 180b.—En retranchant le texte qui 
précède le titre du tableau et en le rempla
çant par le suivant : “ Le membre participant 

Art. 269.—En remplaçant le texte de cet auquel un certiHeatd^suranco au décèMvb; 
article par le suivant : “ Tout membre parti- entière) a été accordé d contrlbu-
clpant est inscrit a la caisse de dotation a ment, pour la cal. ' |f ,r-,s
son entrée dans la société et, pendant toute la tion Indiquée dans le '
durée de son sociétariat, il ne peut cesser le chiffre de ce certificat et 1 age du membre 
d’étre titulaire d’un certificat de participa- au jour de l’entrée en vigueur de ce certin- 
tlon aux avantages de cette caisse. cat, savoir

Il est émis deux catégories de certificats Art. 180c et 282.—En abrogeant ces arti- 
de participation fi cette caisse. Ils sont dé- clés et en remplaçant l’article 180c par le 
nommés : ta) certificat de dotation et (b) suivant : “Lorsqu’il résulte dune mutation 
certificat d’assurance au décès (vie entière), de certificats de participation une augmenta- 
Ces certificats sont de $500, $1,000, $2,000 et tion ou une diminution d assurance de capi- 
$3 000. tal-héritage de l’une ou de 1 autre ou de 1 une

lin sociétaire peut détenir simultanément et de l'autre catégorie de certificats, le taux 
un certificat de dotation et un certificat d’as- de contribution à la caisse de dotation est 
surance au décès. Le capital-héritage assuré déterminé comme suit, depuis le premier moi. 
par ces certificats ne peut excéder $8.000 qui suit le mois de l’émission du nouveau 
en totalité. Nul ne peut être titulaire de certificat, savoir :
deux certificats de la même catégorie.” j. D'après l’îlgo atteint par le membre lors

Art. 27.—En remplaçant le premier para- de l'émission des certificats qu’il abandonne, 
graphe par le suivant : “ Le pétitionnaire dé- pour p, partie du capital du ou des nouveaux 
clore dans sa demande d’admission quels certificats qui était comprise dans les cer- 
sont la catégorie et le chiffre des certificats tittcats abandonnés et d’après les taux de 
de participation qu’il désire obtenir. Il y ins- contribution déterminés par les articles 180, 
crit également les noms, prénoms et sur- isOa ou 180b, selon la catégorie et la classe 
noms, professions et adresses des bénéficiai- qes nouveaux certificats émis ; 
res de ces certificats, les liens de parenté qui o pour la partie du nouveau certificat 
l’unissent il ceux-ci et la part d’intérêt de T coustitue une augmentation de capital- 
chacun d'eux dans les certificats demandés. hf,rp.,K(,_ ie taux déterminé par l’article 180 
Les certificats de participation sont prépa- (m pM?ti’ele 180b, selon la catégorie ft laquelle 
rés d'après ces indications. Si ces indications appartlent le nouveau certificat et l’ftge du 
sont défectueuses, ou s’il n’en est pas donné, soc|C,tajre a la date de l’entrée en vigueur 
ces certificats sont faits payables aux héri- Jje ce certificat.
tiers légaux du sociétaire.” oû ]cs taux dc contribution payés

Art. 82—En remplaçant le 2ème paragraphe ,c“ "rtie du nouveau certificat qui
de cet article par le suivant: “ Il peut, en hour la partie du ■ abandonnés
révisant un certificat d’examen médical : (1) ““'t^suru f,eTég> pendaut certaines
s’il est produit il 1 appui de la demande j de la contribution dé-
d’admlssion d’un candidat, autoriser 1 émis- ^i'Xé'ar ,e paragraphe “1” du présent 
sion en sa faveur d un ou de ceitifirats de ( | , même capital assuré par le
participation pour les sommes demandées ou «ri^ me'mbre doit parfaire,
pour des sommes moins élevées ce la catégo- nouveau ci nouveau certificat,
rie réclamée ou d’une autre catégorie, ou lui avant lé„”“ff-ct és noue le 
refuser un des certificats de participation de- les 'ers caisse de dotation d'aprèsmandés ou son inscription a une caisse des passe a la T ..onvelle eoWibiîtton ;
malades pour un temps determine, ou retu- e ,,xl canitalisé annuellement
ser ce candidat; (2) s’il est produit pour ob- le solde deiant «te tnprtaiM^nnm.enem
tenir un ou des certificats de participation a 5% d ‘"Z, Ht». Inscr t’ a la cnîsTde do 
plus élevés, rejeter cette demande en tout ou membre pei t p entier de son nouveau
en partie ou ne permettre ces augmentations ration pour le momuui .
que pour clos sommes moindres que celles de- certificat sous 1 Age qu il a atteint J 
mandées ; (3) s’il est produit pour appuyer l’entrée en vigueur de ce certificat, 
la demande de réintégration d’un sociétaire, cas il doit acquitter, A 1 avenir, se 
rejetcr ?ette demandc ou ne permettre sa lions d’après cet ège et 1 est dispensé de 
réintégration ou’A, la condition que les ou 1 obligation de payer 1 ai lieu, 
run dfs certificats de participation qu’il dé- Art. 19G.-E» ajoutant a b, fin ce arti- 
tient ne soient pas remis en vigueur mais clc les mots pour chaque mois pou q 
nii'ni) 011 .ip nouveaux certificats de partiel- il fait un versement. .nation de chiff "s moins é evés de la même Art. 279,-En remplaçant cet article par le 
catégorie ou "une autre catégorie qu’il dé- suivant: “Tout membre qui désire augmen- 
termlne lui soient octroyés en échange du ou tor le ohlffre * son nu s“ 
des certificats annulés,-lesquels certificats participation ft 1f,llca'8r8« 
doivent être préalablement rétrocédés nu désire échanger Vftlflcnt d lrnnce a
Conseil Général —et radier son inscription A décès pour un certificat de dotation, d • fa cause d^m^LsTo) s’il est produit 1. Etre en règle et en faire la demande au

IX

mutation, Abandon, etc., des Certificats de 
Participation

\

»
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irkWssissMtts sTriVib'T1'11,"""" ■» » —
1 article 277 ; rminte pai 1. qu il en donne avis au Conseil Général

2. Lui remettre les certificats do mrtlcinn ““o ter",le,s ,de la fo™iule No 10o;

ésri • ' vs« s ss? " *■*financier de son cercle (a) l'honoraire de nier' 1t'or,l,1)cat “'["“donné devient nul le der- 
mutation (50c) pour chacun des certificats d’nhnmim ‘ de ,a réception de l’avis
demandés et (b) l'honoraire d'.mreglsîremênt ,<l0" Par le Consel1 Général.”
3eU«1V5?iCe;Par|500d’aU8,neUtatl Art. 283a.- 

l’article 283:
-En intercalant cet article après

........ ; "1 11 membre qui a abandonné
4. Etre en bonne santé et en justifier auv , 11 est dit il l’article

termes de la formule No 10 et de l’examen Oats ms sW'm', •«611 ,°bt^"h' 1,1 Precession 
médical de l’Association ; cependant il est dis ,.m, i-!? 111018 !|lu suivent son annulation, 
Pe"sê de subir a nouveau cet examen s’il a , C0,ldltl"118 K1,h’"ltl-'s : 
rempli cette condition ft la satisfaction du ...Sü!-1-1 8oiî 011 bolme «anté et en justifie en 
Médecin en chef, dans les quarante-cinq jours ' claux conditions déterminées
qui ont précédé la transmission au Conseil |ai'|lc,t‘s it.».» et 350, A la satisfaction
Général des pièces requises par l’article pré- M<.;dwl,!1™ chef:
cèdent, sur production d’un certificat de i “j r'« 1 011 Lasse la demande aux termes 
santé, accepté par le Médecin 
termes de la formule No 2a."

Art. 280.—Eu intercalant

ou

par
du

de la formule No iOi: ;
3. qu'il ait versé préalablement 

après I » . taire-imancier de
mutation” dans la 2c ligne" les mots “'et ‘•«“tribution ‘‘t autres versements" dé"‘"toute

nature qu il aurait eu a solder, s’il n’eut

en chef, aux
nu Secré- 

son cercle l'arriéré de

cette augmentation d’assurance et” -------------- , .

inscrit nu registre les modifications qu’elle Iirobat‘on du Médecin en chef, 
comporte et prépare le ou les certificats oc- Secrétaire général transmet alors 
troyés conformément a la décision prise par il?„U'.îaU certificat de pnrticiimtion de la 
le Président Général, en tenant compte s’il *Vg0,l° et du chiffre du certificat abando 
y a lieu, des changements apportés dans la ’ œ dernIer a été détruit.”

,des bénéficiaires. Tout nouveau
certificat entre en vigueur le dernier jour du ---------
mois de son émission, date A lannelle le en __
les certificats abandonnés deviennent nuis ” ■‘LO.ÎLTS D’AMENDEMENTS DIVERS 

Art. 282.—En abrogeant l’article 283 et en n.s. ^ 
substituant a l’article 282 déjà abrogé, celui- cades et les membres du
ci: l n membre en règle peut diminuer le Conseil Général dont le texte a été dé-
montant du capital-héritage assuré par les posé entre les mains du Secrétaire gé-
certificats de participation qu’il détient, sans aérai, aux dates indiquées ci-apris :
lin certifient1 a ca‘e501"ie’ Gt 11 Pe,,t permuter Cercle Frontenac, A'o 172. 
un certificat de dotation acompte duquel
cime somme n’a été payée par la société coii- Déposé le 19 mai 1908.
chiffre d'assurance au décès d’un Art. ^-—Retrancher après t'% par an, les
•ii nn'i6 11 Pxcédant pas celui du certificat 111018 n et le mot “ pas ” et rajouter après

„„, sssstl-sss- * ..... L*
««fi-Atc ïæ

,,, 1 prescrit par 1 article 27, après avo r sa caisse générale ” 
obtenu de son cercle l’attestation requise par Art ooo ,,
I article 277; 1 par Art. -92-—Remplacer tout le texte de cet

2. —Lui faire remise des certificats de parti .. t ! lüï 'î 8ulvanl :
cipatlou qu’il désire abandonner ; P “ .. v-difiita ub? quiJll,„1'eçu Ie bénéfice d'iu-

3. Verser l’honoraire de mutation (50c) .. .‘ !,dlldabsolue est libéré de l’obligation de
Pour chaque certificat demandé ^ payer ses contributions, cotisations et au-

Sur transmission de ses pièces au Secré- “ slnfr tl01'8’. T,’,ltofols si l’état de 
taire général, celui-ci émet un nouveau m- “ un a ° m,emb«! vient A s’améliorer nu
tlflcnt du chiffre et de la catégorie demun- ••l o,1,' f,".ro 1,11 travail lucratif,
liés. Le certificat abandonné reste en vigueur " so, 1 In , ,,vl? n", 0onscl1 Général,
jusqu'au dernier jour du mois pendant Vue' “ mier Wfi ™8Peri8lol>ft compter du prè
les pièces requises ont été transmises au Con- “ l ,m, Jiô n ' 8 qul a sulvl la date a
seil Général.” u uon „ '“Quelle il a pu reprendre son travail II

„ sera de nouveau astreint A l’obligation d’fc- 
quitter ses contributions, cotisations, etc 
a compter de cette date.”

pas 
que 1* h oiio*

au-

r.!-41*',2,83;-En substituant à l’ancien arti
cle, celui-ci: Un membre titulaire de deux

m
 m

h
-

u
s

5-
25
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Il reçoit la correspondance concernant l'or
ganisation et l’Inspection, fait lin rapport 
mensuel au Bureau Exécutif du travail ac
compli par le département d’organisation et 
d'inspection ; il fait aussi rapport au Conseil 

Les cercles qui le désireront pourront, par Général dn travail accompli entre chaque 
règlement ou résolution passée il cet effet, il session, 
une assemblée régulière du cercle, et sur

Cercle Carillon, Xo 111.—16 juin 1908:
Ajouter au but de l’Association (c) page 

12, statuts 1900 et il l’article 213 mêmes 
statuts, page 80.

Il indique au Secrétaire général les er- 
l’approbation des deux tiers des membres reurs constatées dans les livres des cercles, 
présents, après avis donné il cet effet il une d„ Conseil Général et des rapports 
assemblée régulière précédente : suels ; il indique aussi les corrections il faire

1. A corder au décès de chaque membre une pom. régulariser ces erreurs,
indemnité de cinquante dollars ($50.) ; u recommande au Bureau. Exécutif le

2. Si ce membre est marié, adveuant le paiement des commissions dues aux inspec-
décès de son épouse avant le sien, la moitié tcurs, organisateurs et recruteurs, il prépare 
de cette indemnité, soit vingt-cinq dollars |es projets de concours et les suggère au Bti- 
($25), s'il en fait la demande par écrit ou reau Exécutif, il prépare les circulaires de 
verbalement il son cercle et fournit la preuve propagande ainsi que les formules fl l’usage 
de tel décès ; du département d’organisation et d'inspec-

3. Prélever mensuellement la contribution tlou ; il suggère le système de comptabilité
voulue pour assurer la solvabilité de cette des cercles et dii Conseil Général; il vérifie 
caisse. les livres de dépenses, frais de voyages des

(Le Conseil Général devra en fixer le mon- inspecteurs et des organisateurs.
Il fait la correspondance nécessaire pour 

l'Incorporation de la société dans les diffé
rents états et provinces oil la société de
mande son incorporation et fournit aux ins
pecteurs et surintendants des différents états 
ou provinces tous les rapports et états exi
gés.”

men

tant l.

Cercle Jeanne tl'Are, Xo 53.—lti juin 1908 :
Que la section 2, article T0. soit amendée 

eu ajoutant les mots suivants après les mots 
"l'élection est définitive”. Cet article s’ap
pliquera dans tous les cas aux élections de 
tous les officiers, des directeurs, des midi- '' 
leurs et des membres du Bureau Médical.

Art. 80.—Ajouter après les mots : “ Bureau 
Exécutif ” il la fin du 3e alinéa les mots 

qui n'est pas spécialement confié il d'autres 
officiers et il transmet au Président Général, 
an Médecin en chef, il l’Aviseur légal et il 
l'Inspecteur en chef toutes les correspondan
ces qu'il reçoit concernant ces différents offi
ciers."

Joseph .1. Lapierre, ,1/. Zl„ délégué du Cl.
Sacré-Cœur No 0—10 juin 1908:

Art. 80.—Ajouter il la fin de cet article 
l'alinéa suivant: "Il adresse nu secrétaire- 
" financier le reçu officiel pour les remises
"mensuelles au Conseil Général et ce dans Art 152._Retraucher dans la première 11- 
" es dix Jours qui suivent la réception du gne 5e a la pnRe oi, le mot “eer-

rapport mensuel. cle” et le remplacer par le mot "candidat”
Art. 149. Ajouter il la fin dn 10e paragra- tq ajouter après le mot "honoraire” dans la 

phe de cet article les mots "excepté la cor- ;j(. ]jRne t)H même alinéa les mots "de pas 
" respondnuce qui concerne les questions .,|U8 ••
" financières et les rapports mensuels tels que 
" les reçus officiels du Conseil Général, pour 
" la remise mensuelle, etc."

Louis l‘. St-Louis, délégué cl. Bruchési, Xo 
135. Déposé, 17 juin 1908.

S
Cercle Lasalle, Xo 197..

Déposé le 17 juin 1908.
Art. 247.—Que le deuxième paragraphe de 

l'article 247 soit retranché des règlements de 
notre association.

/•’/■«. l'auteur, délégué, cl. Lasalle Xo 197.
Déposé 17 juin, 1908.

Art. 58.—En intercalant apres les mots
“ aviseur légal " les mots " de l'inspecteur en J os, .1. Lapierre, il. U., délégué, el. Sacré-

Coeur Xo 0. Déposé 18 juin 1908.chef."
Art. 83a.—En ajoutant l'article suivant, 

après l'article 83 : Art. 58.—En intercalant après les mots 
“ aviseur légal ” les mots “ de l'inspecteur eu 
chef."

Art. 83a.—En ajoutant l’article suivant, 
après l'article 83:

“ Art. 83a.—L'inspecteur eu chef dirige le 
et les inspecteurs temporaires et il suggère département d’organisation et d’inspection 
au Bureau Exécutif la nomination des orga- et tout le travail relatif A l’organisation, nu 
nlsateurs et inspecteurs permanents.

“Art. 83a.—L inspecteur en chef dirige le 
département d'organisation et d'inspection et 
tout le travail relatif A l'organisation, au re
crutement et A l'inspection.

Il nomme les organisateurs, les recruteurs

recrutement et A l'inspection.

*
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ESIEES^E C’Hlliane^ nationale
,, , correspondance concernant i . c* , , ~ _lorgnnlsatlonet l’inspection, fait un rapport SOCIÉTÉ DE SECOURS MüTUELS 
mensuel au Bureau Exécutif du travail ne << ï 1 a , » kt ,,coinpii par le département d organisation et L AlliaNCE NATIONALE
Général dî!' tm™n "»“* ri,î,1port °" C,"lsel1 Fo“dée >e H décembre 1802. Incorporée 
sésshni 1111 acComp" entre «'"«me la Législature de la Province de Québec

Il indique nu Secrétaire général les et- 1S93i(^ 'T.lctorlu- eb- «>■
constatées dans les livres des cercles du A MONTREALConseil ,iénéral et des rapports mensuels^!
régulîXr mvm,i,"ls * Pour

Il reçoit la

par

7 Place d'Armes B. P. Boite 2172
Tél. Bell 2255.ces erreur

Il recommande au Bureau Exécutif le 
paiement des commissions dues aux Inspec
teurs, organisateurs et recruteurs, il prépare • 
les projets de concours et les suggère au Bu
reau Exécutif, il prépare les circulaires de 
propagande ainsi que les formules il l'usage 
du département d’organisation et d'inspec
tion; il suggère le système de comptabilité 
des cercles et du Conseil Général ; il vérin, 
les livrets de dépenses, frais de 
inspecteurs et des organisateurs.

Il fait la correspondance nécessaire pour .
1 incorporation de la société dans les diffé- largues, dans vos délibérations et dans 
rents états et provinces oil la société demon- vos suffrages, n’ayez
tmire* et‘surintendants^îes différents'etatï'vé l'a8SOCiatlon'
provinces tous les rapports et états exigés.”
-, ^rt'1,®9;—,Aj°uter «Près les mots “ Bureau , -
Exécutif à la fin du 3e alinéa, les mots ,lt>voir d assister il la démonstration religieu-
nffle eï.e8tJ"i? spéciiUement confié .1 d’autres se qui aura lieu, le dimanche, veille de l’ou- 
ofnciers, et il transmet au Président Géné- 
au Médecin en chef, il l’Aviseur légal et il 
a 1 inspecteur en chef toutes les 
dances 
officiers.

MONTREAL, JUILLET 1908

ÇA ET LA

Dans quelques jours la convention.

("est Sherbrooke, la reine des Cantons de 
1 Est qui reçoit l’Alliance, cette année.voyages des

en vue que la prospérité

ou
Tous les délégués qui le peuvent ont le

verture de la convention.
,. correspon

du H reçoit concernant ces différents d'offlder^généranx fl,iS‘mt "" "e"m,X 

votre belle société de poursuivre 
active et progressive.

que vous permettrez il
•----- sa marche

Un des plus vieux ponts du monde, le pont 
de pierre construit à Ratisbonne, sur le Da
nube, a récemment été démoli. Edifié en 1135,
long de 994 pieds, il possédait 15 arches. Les Cercle Brebœuf No 312.—Institué St-
.irclntectes, au moment de sa démolition, dé- p*('iTe, comté de Moutmagny. le 10 juin 1908 
clarérent qu’il aurait encore pu servir pen- ^nj ,mr^ 3”'' '1‘ P'°'
cant une nouvelle période de sept siècles. Sa n,.rl'T
chaussée était trop étroite et ses trottoirs „„ "1Klis '
permettaient le passage que d’une personne Æ??Kj£ AlfJ'S^V^ 
a ,a fcis- Onésiphore Langlois; Sec.-Arc, Wm Parsons-

,S;F- et Très., J. A. Blais; Méd.-ex., J. P.’ 
Richard ; Connu., Orner I’ouliot ; Introd., 
Ainedée Roy.

Ce cercle avait d’abord été institué 
bureau de perception le 23 mai 1908.

----- •------
NOUVEAUX CERCLES

et or-

RETRIBUTION SEMI-ANNUELLE connue
Les Secrêtnlres-FInancle-s ne doivent pas 

oublier que la rétribution aep.l-nmiuell > était Cercle Bourassa No 313.—Institué fl North 
payable en juin, sauf pour les cercles qui, en Hatley, comté de Stanstead, le 18 juin 1908 
vertu d’un règlement, perçoivent la rétribu- par G- H- Valllancourt, R. P. P. G.

Officiers :
Chap., Rév. J. A. Chassé; Subs., Jos. Mer

cier; Prés., Ex. Faucher; V.-Prés., L. L. Sé
guin ; S. A„ Pierre Beaulieu ; Sec. Fin. et T.,

Hou avec la cotisation mensuelle, et qu'ils 
doivent la transmettre au Bureau Exécutif 
avec le rapport de juillet.

--
—

—
r —



DECEDEADMISSION
No NOM || Cercle ou B.P. Date

Médecin
Examinateur

J. M. Brisebois 
.1 W. Collerette 
Alph. Mercier
K. Roy
O. H. Dufresne 
J. O. Poitrae 
J. A Lepierre 
I E hier
J H Oarceau

A. Pilon
O • am peau 

A ¥ Jeaneotre 
Emile Pelletier 
Joseph Uuerard 
N A Hébert

B

Joseph Boivin 
Narcisse iatenaude 
J. W. Lavergn M. D 
Henri Paquette 
Aimé Pleis s Bêlair 
Mmanzor Bohémier 
Pierre Mathieu 
Alphonse Mongeau 
Hector Pilotte 
Edwin Mallette 
Ovide Raymond 
Octavlen Lavoie 
P X L Otbault 
J'senti Tremblay 
Ulbéric B iBâillon

48 Pierretille No 80
49 Lut mtaine No 2U6
37 B. P Bordeaux No 147 
30 St-Louis Terrebonne
21 St Louie Ne 44
22 Mascou 

Sacré-Cœur !..
24 St Prs-Xavier 
19 Hochelaga No 29 
*9 >otre*Dame
38 Richelhu No 102 
30 St-Pie
35 C émazie No 171 
3» Garde Champlain No221 
34 St-Valemin No 113

1-6 95 #1000 
11 3 7 1000

13-10-5 1000
6-5-97 1000
16-1-7 1000

28-7*6 
22-11-05 
-5-11 94 500
14-10-94 ltÜO 
12 5-03 10 0

30 11- 7 500
25-11 7 1000
12-12-5 1000
26-2-6 500
5-6-4 1000

a s s
13 3-8 
2'-3 8 
28 3-8
34 8

che No 30
----- No 6

No 65

000 < I 8
24 1000 9 4 8

13-4-8 
17 4 8 
20-4 8 
27-4 8 
27-4-8 
30-48 
13-58 
13-5-8

Noll

No 8ïie

W
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WMf.Men er; Md-Lx., C. J. Edgar; Comm., Parc Terminal, No 259.—Institué a Parc 
l,IiemCr8ii 1vtî0di Ar.thur Cantin. Terminal, comté d’Hochelaga, le 3 juin 1908, 

r'‘e avait d abord i te institué comme par Ch s. Duquette, I.C., avec le concours du 
bureau de perception le 12 mars 1908. Dr J. E. Pilon.

Comité de Surv., MM. Azarin Grégoire, 
y» f x- ou , Di'i's., et Amédée St-Jean et Jos. Laiizé

Ceiele Paient No 314.—Institue il Lennox- Perc., et Md.-Ex., M. J. A. Pilon, 
ville, comté de Sherbrooke, le 21 juin 1908, 
par M. G. H. Vaillaucourt, It. P. P. G., et 
organisé par ce dernier.

;

CONDOLEANCES
Officiebs : Les cercles et bureaux de perception sui- 

Chap., Rév. J. A. Parent, curé ; Subs Pier- vallts ont vof,"“ <lp condoléances aux per- 
re Séviguy ; Prés., Wm Timmons ; V.-Prés., som,H*s ‘''après mentionnées:
F. X. Perrault ; S.-A., Oscar Gosselin; S. F., ('I. Ste-Geueviève de Iîatiscnn, No 125.—
et Très., Achille Blondiu; Md.-Ex, P F A Liboire lîélanger, A l’occasion de la 
Bertrand ; Comm., Ed. Baron; Introd., Al- '"ort de son épouse.
fred Lnbonté. „CI. Notre-Dame de Granby No 110.—M. O.

Ce cercle avait d'abord été Institué comme Curé, A l'occasion de la mort de sa tille ; 
bureau de perception le 10 déc. 1900 A M- O. A. Pelletier, A l'occasion de la mort

de sa il lie.
Cl. St-Charles No 10.—M. J. O. Vallée, A 

l'occasion de la mort de sa sœur; A M. A. 
Lapointe, A l'occasion de la mort de sa 
mère.

NOUVEAUX BUREAUX I)E PERCEP
TIONS

B.P. Cartierville No 255.—Institue A Car- 
tlervllle, comté de Jacques-Cartier le 8 mai 
1908, par le Dr J. L. Leprohou, et organisé 
par ce dernier.

NOMINATIONS
Substituts

Le Président Général a nommé les eon- 
Comité de surveillance: J. E. Lecavaller, frères dont les noms suivent ses substituts 

prés., et MM. Chs Tremblay et Dan Plouffe ; auprès de leur cercle respectif, savoir:
Perc., M. Al b. St-Pierre ; Md.-Ex.. Elius 
Groulx.

Moïse Martin, cl. Contrecœur, No 37 ; 
Pierre Dansereau, cl. St-Paul, No 30; C. L. 
Arcand, el. St-Hugues No 310; J. P. Tan
guay, cl. Brebœuf No 312 ; Albanl Lavoie, cl. 

B.P, St-Nazaire No 250.—Institué A St- 8t-Luc No 00; Joseph Mercier, cl. Bourassa, 
Nazalre, comté di îagot, le 18 mai 1908, par No 313; M. Pierre Séviguy, cl. Parent, No 
Chs Duquette, I avec le concours de M. 314.
A. Iloude. Medecins-Examinateurs

M\i°I/vt1ideifU»Vï 1!;,DoMt, Houle, prés., et Le choix des médecins ci-après nommés a 
MM. Oviia Vertefeuille et Arsène Provost ; été ratifié par le Bureau Exécutif :
Perc., M. J. A. Sicotte ; Md.-Ex., L. Lagûe. MM. Léonidns Lague, B. P. St-Nazaire No 

B.P. St-Alphonse No 258.—Institué A St- 250; Elias Groulx, B.P. Cartierville No 255; 
Alphonse, comté de .Toilette par J. L. Lepro- L. A. Olivier, St-Alphonse No 258; J. A. Pi- 
hon, M. D., le 1er juin 1908. et organisé par Ion, B.P. Parc Terminal, No 259 ; L. W. 
c® der“ipr- „ Beauregard, (adj) cl. St-Hugues No 310; J.

Comité de Surv.. MM. Peter Mnrkey, prés., P. Richard, cl. Brebœuf No 312 ; C. J. Edgar, 
Wilf. Perrault et Alb. Gamlet ; Perc., J. P. cl. Bourassa, No 313; P. F. Bertrand cl 
Tbérlault ; Md.-Ex., L. A. Olivier. Parent No 314

NECBOLOOI

A
 SO
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DEBOURSESEtat Financier
Ai# 31 Mai 100S 

CAISSE DE DOTATION
RECETTES

Balance au 30 Avril 190S. . . . $780,827.75 
Produit des contributions .... 10,3-0.;»0
Intérêts................................................ 085.01

490.23
32.20

022.31

Par organisation
“ Founiitures................................
“ roi nigaude..................................
“ Entretien du bureau :

Loyer .......................................
Eclairage................................
Mobilier..................................
Téléphone, télégraphe, poste

et express..........................
Salaires d'officiers et em

ployés ..................................
Révision examens ....
Divers.....................................

“ Inspection.....................................
“ Frais investigation réclamations
“ Revue .............................................
“ Assurance garantie officiers cer

cles et B. P..............................
“ Remboursement dépôts re-préts 
“ Divers..............................................

•i234.00
14.22
5.70

II91.89$797,843.22
705.20

329.M
18.50

DEBOURSES

Par bénéficiaires et héritiers de feu :
Joseph Brunet . ...
Ferdinand Gaudrenu. . . 
Wilfrid Turgeon ....
Joseph Boivin.....................
M Nap Desormeau . ...
Pierre Mathieu.........................
Alphonse Mongeau . . .
Charles Larchevéque . . .
Ovide Gosselin......................
Aimé Lupien.........................
Thomas Gagné.....................
Joséphat Boissonuault . ■ 
Octavien Lavoie .... 
Edwin Mallette 

“ Remboursement
41 Divers..........................................
“ Caisse Générale, 5% des contr 

butions .
44 balance au

1,000.00 
1,000.00 

500.00 
1,000.00 
1,000.00 
1,000.00 

500.00 
1,000.00 

500.00 
1,000.00 

500.00 
i.ooo.oo 
1,000.00 
1,000.00

34.00 Balai 
40.00

$

1.31

1.82

$ 2,840.08

RESUME

contributions ice Caisse de Dotation . . $i84,9o2.08
“ C. des Malades. . 25,101.50
“ d'Epargne .... 47,929.60

810.48
784,952.0831 Mai 1908 '. ! $858,043.24

994.77Moins défic it Caisse-Générale . .
$797,843.22

CAISSE CENTRALE DES MALADES
RECETTES

Balance au 30 Avril 1908 . .
Produit des contributions . . .
Intérêt ..............................................
Réserve............................................

$857,048.47

25,091.53
1,215.01

22.00
PLACEMENT DES FONDS

4.00 32,537.90
40,402.12
30,500.00

10.000.00
743,001.00

tiO.OO

------------  Fabriques.............................
20,933.14 Municipalités Scolaires .

— Municipalités ....
Démit Gouvernement Nouveau

iinssti Brunswick.......................
onX Prêts hypothécaires. . .
—w Cercle..................................

00.78 
25,701.56

DEBOURSES
Par Indemnités......................

“ Réserve.......................
“ Caisse Générale, 5% des 

tributions 
“ balance au

con-

31 Mai l'ods .' l
$809,221.02

Cercles, B. P. etc.—Surplus de re
mises non couvertes par les rap

ports mensuels, etc..............................20,933.14 1,030.03

$808,185.59

10,537.12
CAISSE GENERALE

RECETTES

des contributions.................
ributions .

Avance par banques pour compléter 
prêts hypothécaires . . . .877.20

48.50
31.50 

133.50
20.50 
90.73

A 5%
“ Rét
“ Revue .......................
“ Droits d'entrée .
“ Revision et mutation . ...
“ Fournitures...................................
“ Intérêts . . . •
“ Assurance garantie, officiers Cer

cles et B. P...............................
“ Dépôts re-prêts..........................
" Divers.............................................

$857,048.47

Montréal, 31 Mai 1908.
En foi de quoi nous avons signé,

L. J. D. Papineau, S. O. 
A. St-Cyr, T. G.

69

17.70
10.00
7.95

$ 1,244.33 
000.98 
994.77

Certifié correct,30 Avril 1908 . . .
31 Mai “ . . .

“ balance au
O. Bourdon,

$ 2,840.08 Auditeur».J. A. Mionault,



L'ALLIANCE NATIONALE110

AVIS AUX MEMBRES MALADES *£££ & ÎSiW
mules dont les membres de ces bureaux peuvent 
avoir besoin.Formalités à remplir

I» AVIS DE MALADIE (formule No 5).
Cet avis doit être adressé, au début de la ma

ladie, au secrétaire-archiviste du cercle, si le
membre malade est J inscrit à une caisse locale Lorsque le cercle [Kirte lo même nom que la ville 
des malades (art. 25<, 2(>2, -(>$ des statuts). 0u paroisseou ilost établi, le nom de ces dernières 
Lorsque le membre est inscrit il la Caisse Can- n*e8^ répété. Il en est ainsi pour les officiers, 
traie des Malades, cet avis est donné au “ocré- gqi8 ne demeurent pas en dehors de la paroisse où 
taire général et doit être accompagné d un cor- je cerc|e a son siège, nous ne mentionnons pas 
tificat de médecin attestant nature et cause de pa(jre8se '
la maladie. Abréviations. — Cl. signifie Cercle ; Sb.P.G.,

La période antérieure il la date il laquelle cet Substitut du P.G.; S.A., Sec.-Archiviste ; S.F., 
avis est expédié ne donne lieu il aucune indera- geCi - Financier ; Md. E., médecin examinateur, 
ni té. La formule No 5 est reproduite dans la
version imprimée des statuts, immédiatement w, i -cl bt-J0B»ph, 8b P O .P. X. Leduc. Ml
avant la table de, matières ; elle est aussi te- a ‘ ^
produite dans la plupart des ll\ tels de leçus Ml Seigneur.. Réunion», 2e et 4e lundi., 8 ht? 
des membres, sur des feuillets imprimés et per- e«ii« Jo«iph 
forés qui peuvent être détachés de ces livrets No a-CL. " 
pour donner l'avis requis.
2e CERTIFICAT DE MEDECIN (formule No ou).

Ce certificat doit être produit il la direction 
de la caisse, tous les 30 jours, au moins, par njnmerlen.
les membres malades inscrits il la Caisse Cen- NoP oL. vii.lr-marik. Montré.' : 8. A . ïdon.rd B.- 
traie des malades (20o) et aussi par ceux ms- I0let 2336 8t-J.oque»; 8. F., J. A. Bl.noli.rd, 975 8te-Jsoque« 
crits it la Caisse Locale des malades qui rési- Béanion..ao«' te n.idl. 8hr>pm.,o.u.Ribg.ssmeFuiford. 
dent ou séjournent en dehors d'une ci,-eo,.scrip-
tion de visite (art. 2(>1 et 2(>d ). Ceux qui uégli- Fit : Pré . j. Will Mlohaud, 548, Heaaie : ». A., J. R Braudoin,

CARTES DE CERCLES

G K. lia 
p m., eoas

MONT ROYAL, Montréal : 8 A . K.A. Grisé, 246 
Workean ; d K.. Herrn. Mone te 192 Dimrnay Reuuioui, Ur 
ei 3e teudredla, 45 V Inet, 8 brs p ni.

Nu S-GL. BKAUHARNOIH : 8. A., Joe. Fortier : 8. F , An
dré Leduo. Réunion, Se et 4e lundis, 8 hre p.m , Balle Vaohon. 

No 4—CL. DORVAL : 8. A., Rmer? Quéenel ; 8.F., J.B. Le- 
Réunions, 1er et Se mardis, 7.30 hrs p.m.,

date du dernier certificat présenté. La Société n No f-0L. HTF ann* dr bbllbvl e : h a I . J. Bot- 
iutérêt fl suivre ses malades et ft être renseigné H«an 8 * etT^M.O. Be/.ner. Béuaions, 3« mercredi, 7p.m. 
convenablement, tous les mois, sur leur état de eslle J s ™ '

r«c..... .
Chaque fois qu’un membre désire toucher 1 in- dérc r H’ su; 8 F. et T, A. Z. Llb#>r#an Reuulvnr. dernier 

délimité nui lui est due, il doit en faire la île- me.c edi, 7 b. p m.. chez e notare Liberann. 
mande s,m In formule précitée,-et produire un
certificat du Médecin (5b), s'il n'en a pas défit p0,un. 293 -nuire Md. K , B u. U«en»l. Ml Grand Tronc 
produit couvrant la période pour laquelle Vin- 
demnité est réclamée. —Lorsque le membre rési- levolli
de ou séiourne en dehors d*une circonscription Ao il -He notre dame Montréal : 8.A. B.F 
de visite, il doit aussi nppn.ver sa réclamation F;mc‘iS,,r;J,HSi«r.'Sutto.boU1'* "
d’un certificat du Cillé OU d'un juge de paix h_ul HT-HENBI. Montréal: B.A , T E Ferras, 1838
l formule 5c ' otre-Damt O . H F., P 3 PoIrW. 1055 St Auto ne Béonlor .

I,e membre qui est inscrit il la Caisse Cen- s^ei ée^euéi^ hr. p. m. s^'o Unioo Si-jo^vb st Heon. 1882
traie des Malades et qui réside dans la paroisse is—ol moques. Montrés» : 8.A., M. D. Raoul La- 
oft son cercle OU bureau de perception est établi. r Be 187 8t HuVert; 8.F J B. Lafoutalne, i»< OL-ttuiwiu. 
doit communiquer sa réclamation » son cercle ~
ou au Comité de Surveillance de son ICI . pour ^Pau a * et T. F 1‘. Vannier Reunioua. 4 jeudi, 8h. pn* 
approbation, avant de l'adresser au Conseil fié- Tmdtl. 
néral. ^

Uouœt 8 80 bra p.m.

T . Dr O. 
,8 heuresr ;

i

4C ARTICLES DES STATUTS A CONSULTER.
(a) l’our Caisses locales des malades : 208, N„ *- CL. stvai.'KR, On.iw :8.A, L.t. B.Lépln.,

208a. 247, 253, 254a fl 204. . Ki.S™«:8-8'^2K»«•»•«■ .™“"MnS2.8‘P'“Ç
(b) Pour Caisses Centrale des malades : -41. No22 - CL. rtstawslas, o. Besuhimot» : S A., Art
[) 254A, 255, 258, 250, 2(»0, 205 et Brault; «.F. et T . P. i.aplaAe. Rénions, dernier -e dredi, a

* . . 7.30 P. Ê., sali» »i.lanhe
50 FORMULES (où se les procurer). 84—OL NOTRE-DAME DE LA GARDE, Isle : 84.,

Les cercles doivent fournir ft leurs membres w; ..„nr H r . J Daouat Réunions, le dlmauobe. 21 b. p.m
des exemplaires des formules OA, 5». 5c. aif be- bureau du <mr* __ _ _ _ .
soin et lorsque requis. Ils se feront un devoir -*”»%?PRS£8rd. ’ Réunlona lé JsôdiV7.30 bra p. ni 
de prêter assistance ft leurs membres malades ëd flœ Murra? ne Ring 
pour qu'ils remplissent convenablement les for- °"
nullités nécessaires. A Friganlt B.F. et T., Jos. GaUh er ; Md. E , fc.

Les membres des bureaux de perception d«'l- L AÎr Pain. Réunlona 2ett4a arrondis, é 7.SU lira p. n . bai e 
vent s’adresser au Secrétaire général. Toutefois, dee Artisana

8

S,

8.

be

L
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-»»»r.CL_gT-ltA»rU» Oo. La.al :&*_, O. A. Dcaoan.il V , 
Bead-i-Ploofle, 8.F., J. L. Allard. Réunions, dernier see tdi. No W-OL. BTB-M4JII1 Di LA B1AÜ0R: 8. A F. P.plo ; 

M^O pubitoro”* Bé0D'°"* dimanche, après la meaie,

n^,té-^;ir.ir:jrLvà„tt.et“-4 p v- 
r^^ko:^ïdpiiA,#,'ira;,5iæ'5i°j,;néN«î 

hLv Sènantev«^. ;̂
I bra p.m. sails «no null SI O AUmllnn. ’

,J*° "-Ola HOOHRLAOA, Itooirèal : 8.A., A. Rot. 38

kM 1 86 J*°Q“®* LActtgan : B A etT.
~7n"-f ii ZtLSut,?.0""1 R*°q10°1' 4emto,obr.

b 5° r»tiLA21SSY'.VâUe,eelâ • 8 A * M Châtel :

■ w°J^~°w 8?'PAJ,L' vUle tttPbnl: 8.A., N. Dom'nrue 
P m rtlie Daouît* B°Ter B*uolone' 8»ml0f mardi. 8 30 hr»

j££ft °^JrÆ^L^‘i“SdîlL

■Iona, dernier joofl. I bn p.m., ealle Larirlére. 5 Oaf re* ne 
Wo 44—OL.8T-IA)UI8, Montreal : 8. A..U.

Damontigny Eat B P.. Joe de VaudreulL 697 
1er et le mercredi*, 8 hr* p.m., Salle Branlt, 671 rue Berii

*1°. Ç^°L »*UABD, Sanlt an Béoolle- ; 8.A.. A.11. Pn
3to P?«r=aM7^'1„ ®roai“a B*U",0D,' «•"*' •m4”4'
« ur OL lAl«jnBB.«)ARTI*B, Uoblio: 8 A.,
JÎ.WüÆ.œ 86 1,61 11 m*'4

l •*" wni.fi1» °WS: 9,.A" "mll« ILifon. Téireaflt.Ule, 
topm'1,M.od» «■ — •'

N* H*—CI ÎT-ITiRIBI V on n»am : BA. Auit Otu .n M 
4» A* n.., V, u ille; 8.7 -t *\ t.. T. "hm

ffSMfc fc ,eu41' ’*“* u'a "*>-«
No 111 CL. FllTB* DAMl n« OBANBT 

r.nos KorUn 8 l. f A. Peliiir r run- demlei'
. ua.. tour at-Jean-Bapy je.

A. Mallloni 909
Beni Réunion.

8 A CTa- 
mardi 7| « *

SsWi»3K-F‘ti£tt»-*r

ASHSffisasb»»*
„ Mo IU.-OL. DUVAB8AÏ, Montreal: Obao-laln at. o

r&^ia^.,îssîs;'i,'’:
NolM-OL. TBIE1UV1BN, » "toBlal*-. .HA.rn
K&.Wirc1 r:-

i'S't'
No to-CL 8T-QÜILLA U MI. Oo. Vamaaka : SA P. t 

aallr PuMt Quuthler. Réuriona, le dlmaoahr

i^smïï'ïïî,’ ^TTb^oj'i
No 88—CL 80ULANQB8, Le. Cèdres. : 8. A. Boob Le-r,re».^.V„n,t,,tr^par &

«TiaruuaseiSiS?a.feS».
£H£HiiSï;&Eîi1t

Mo If?—CL. Oi l»B r>.W|àln Bév ^
1 Ug ^°m>» 444 St-Paul frrr. ' p B uruet’
157 t Martin • 8* u. upaboa 813 m Hubtrt: n » j8!’

ard. 677 Doroheaier *«6 ?> -*.. L. A.uagn e‘ l&f'sfcl 
Réunlona, le meroredl, Mono»an ftatlcnal, 8 heure*

No INI — Ols. BkT’nptPI, Mi' irAil -HA lu* » _ .

iSSSria

sU fbîîH'SssT»^;/ 71

,,N° •f^WONNEUPA, B. A , L. P Portio
12!3.rS-LA,ldlliat r'.F* ■Sf,.,'.n73 Ht Hubert Réunion*, lee 
Monoie'1 *en^,e^^' ea^e 8.16 p.m., ooln Amherit et de

forest: 8,
obes le notaire Dufor j.

'L*■ *ï,* »bO-«i Dn.ano-.o; 8.f„ 
4e lundi, oh«r Dam Gravel.

Æla™'' ata:4

No 65—OL

No 66-rL. LA PRAIRIE
J. B. Hébert. Bénnlooe i

P-m

8.P.. Alf
■cuenar. INo 69 — OL HT-OEOROEB, Malaonoeu?;' * fl. A lflnh»! 

No 71—OL 8T BARTHKLKM1, Oo. BerthUr: Ohapehln. Ré*
ESBE&Stewittes» 1

ii&&fflsegism&î!
\ f.Oadleux de Oourvllle, 06 Pont.ao. Md E . km. E 7 a« Jn1 
411 àv. Mb Royal. Réunion*. 1er et le mardi*. 94 Pontlar ,8 hrepm

Æ-Ss.SHSi'wS-'
SSfci»*u*4*Ba£S

le< ;

asai v«vr pS. °r.
itrîp m 48 me,ort^lSl eaUe Dlonne, 784

t '

Fangui et, Réunlo''". 
Bat ooj-om iherlne. 8 h ."° VtjîF L=h(2'nRC’;  ̂ ; ObapolalD. Ré,.

?z^,ff.',.pfa;DaV8^r8.rt,.emif,iii!;u.Bid,' 
i'brëbm^iMM.i^'^irEulE «i‘r kfc ‘4!“-'

8b«t^unPnIÆ.^.n^3”re'p^
a “d*a ï° «-CLm8t °AH1MiiV Oo. Pomneuf : 8.A., L. A. Iaorolx 

SalLVreîett» ,nger' Béunknei 2661 4e lundi‘. 7.30 bra. p.m.

d.7°]‘,i°iS8C£n^T,sQtT7: BA- PmI K"‘ Roc'on 
tMtiipn8 Béuolona dernier meroredl, salle no Mar, N„° 88—OL NOTRB-D AMK DBS VICTOIRES, Ouébeo : S A

1
ins — OL DOLLARD, Montréal : B A A. K h4h«v>bi

'2SiS ï fc sjssrta a,»3fe«sf“‘o“'
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"o 109—CL. 00UB0BLLB8, Ce. Be«uoe;8. A., VIA Allâld I 
8. F. et T. Nep. Broueeeeu. Réunions, dernier dlmenohe, S h p.m.

No 910 - CEBOLK 8T-VITAL. Lembton : 8.-A.. Velm. De- 
veau: H.-F., Elséar De veau. Réunions, Sème dimanche, àj la 
salie publique.

No 111—OL. OADIRUX, Bt-Joseph de Borel : 8. A-, CI. A. Lé- 
«nmeau; S.F.. et Md.B., J. J. Queruln. Réunions,le dimanche, 
àShrep m ,salle Filiatrault

No SU—OL. ST-ROCH, Oo L'Assomption : B.-A. et 8.F., Ar
cade Le beau ; Md K , J. A. Labrèche. Réunions, dornlsr dl- 
manohe, 3.30 hrs p.m., chrs le secret aire.

No SU—OL. LA VALLBB, Oausapsoal: B.F. et B.-A., A. J. 
Rloux. Réunions, dernier dimanche, 8 30 hrs p.m., salle Bon*

No SI 5—CL. 8T-PAOOMB, K amours* k a : S. A., L. M. Le
brun ; B.-F. et Md.R., T. W. Michaud. Réunions, dernier di
manche salle Publique, après vêpres. «

No 817-OL 8TK PRAXtiDK, Bromptonvllle : B.A., J. O. 
Desmarals ; B.F., Jules Dumont Réunions, dernier dimanche, 
I SO p.m., eous-bamment de l'église.

No S18 — OL. GRAVEL, L'Avenir : S.A., Joe. florin ; B.F., 
I. O. Bt-Amant. Réunions, 3e jeudi, 7.30 hrs, bureau du notaire 
Bt-Amand.

NoSSl-CL 8T-MALACHIB, Ormebown : 8. A., L. A. Roui- 
«eau, N. P. ; B. F., J. E. Daoust. Réunions, dernier dimanohit 
à la salle de l'éoole catholique, 11 30 h. a.m.

GARDE CHAMPLAIN, Québec : S A.. J. O. Bé
langer 246 Rue Richelieu; 8.F., Jos. M off et, 127 Desfossés. 
Kéonons, le lundi. 8 p.m., salle Brunet, rue Bt-Joseph.

No 224.—CL. IMMACULEE CONCEPTION, Cookahire : 8. 
A., Art. Laprine ; S F. et T., M. L. Rousseau. Réunions, 3e di
manche, 7.30 hrs p.m., à l'école catholique du village.

No 286 - OL 8T-THÉOPHILB DU LAO, lmo à la Tortue: 
fl. A.. Donat Bell* touille ; 8.F. et Md E., J E. Colin. Réunions 
troisième vendredi. 8 hrs p.m., chez M. le curé Buulay.

No SS7-CL. VIGBR. Montréal: 8. A., Alb. Desfmwée, 49 
Stc-Marie: 8. F., et Md. B., H. A. Quinta), M.D., 1331 8te 

ne Est Réunions, salle Larlvlère, 5 rue Dufresne, les 
3e mercredis, 8 hrs p.m.

No IB— CL. DUFRESNE. Sherbrooke-Est : B. A., Will. Lé- 
garé ; 8.-F., McGee. Réunions : 3e mercredi, salle Murray, rue 
King, à 7.30 hrs p. m.

No 165-CL ST PAUL Dl OBAND MERl, Grand Mère: 
B.A., Ar b. Tremblay 1 fl F.. T. G. Roy. Réunions, Se et le ven
dredis, salle Leclerc, à 71 hrs p m.

No 166-OL LAGHRHNAYR, Fraservllle: S.A., J. Y. Pom 
met: 8.F., Alfred Desjardins, Rivière du Loup. Réunions, le 

hrs pm., sali* des Forestiers Indépendante.
No 170-OL LEON XIII, Montréal: 8. A., J. E. Beaulieu, 
Sa Montcalm : 8.F., O. Pépin, 553 Coloniale. Réunions, 2e et 

ndredls, 88 St-Denis. 8 n. p. m.
No 171-OL. OREMAZIB, Ville Bt-Lonle: Chapelain, Rév. Q. 

If. Lepalllenr, Ptre on ré, Oban. Hon , V.F. ; Bb.P.G., Ali. Du- 
lanleau, 638 Bld 8VJoreoh ; Fiée.,Nap. Royal 79Ca grab iH.A^ 
Oso, Désautels, N. P., 1796 8t-Laurent ; 8. F., Aies. Drouin, 82 
de G sapé ; Md.B., E. Pelletier, 1820St-Laurent Réunions, Se et le 
mardis, Bdlfloe Bq. des Marchands, coin Laurier et Bt Laurent, 
■ hrs

Inid'l, 8

856a

No 171-OL Drouin 120FRONTENAC, Montréal : R A., Ans. 
Bte-Ellesbeth du P. ; B.Y.. J. G. Laoouree, 319 Amherst Réu
nions 2e et le lundis, salit Eiffel, coin Amherst et Demontlgny. 

No 173—OL CONTANT, Montréal : Près., Alo. Dalpé. 170 
> André ; 8. A Edr Dnrette, 58 Paro LaFontalne, B. F Brn. 

Laquerre,458 Lacauchetlère Est. Md.B., J. E. Bastien. 86 Visita
tion, Tél.

; 8. A Edr Dnrette, 58 Paro La 
452 Lagauchetlêre Est ; Md.B., J. B. Bastien, 86 

Mon, Tél. Bell, Est 3424. Réunions, Se et le mercredis, salle 
Gagnon, ootn Amherst et Demontlgny, 8 hrs p.m.

No 174-CL 8T-JEAN DE LA CROIX, Ville Bt-Loote : Ohs- 
pelaln, Rév. A. J. Préfontalne ; Bb.P.G., Onée. Tremblay, 151 
Queries, Out emont JcC ; Prés., Dleud. Juteau, 1019 Clark ; 
b.A., B.F. »-t Très.. H. Paradis, 355 Clarke ; Md. B., J. 
G. Dugas, 2850 S b-Laurent. Réunions, Se et le vendredis, 8 hrs 
p.m., salle Club Maioll,

No 177-CL PAPINEAU, Montréal : B.A., R. Huberdeau.1347 
Bte-Catherine Est ; B.F„ J. A. Favreau, 15 Dufresne. Réunions 
Ime vendredi, salle Larlvlère, 5 Dufresne, 8 hrs p.m.

No 179—OL 8T-CAMILLE, Do. Wolfe. 8. A. et 8. F.. 
Beaubien. Réunions, dernier lundi, salle Publique, 8 00

No 180—OLBT-PHILEMON, Bloke Centre: B.A.. F. 
Tremblay: 8. F. et Très., A. Duplin ; Md. K., F. J. Bedard. Réu
nions, le dimanche, salle Publique, I hr p.m.

No 181-CERCLE 8TB-CBCILB, Co. Compton : Bb.P.0., Rév. 
N. H. baulin ; Prés., Jos. Roy ; S.A., B P. et Très., J. G. Beau
doin : Md B , P. Vandanda'gne. Réunions, dernier 
ohe, chez M. J. G. Beaudoin, à 1 h

No 189—OL. RACINE, Weedon : B. A., 8.F. et Md.B., J. P. O. 
Lemieux. Réunions, le samedi, salle Mercier, Weedon BtaMon,

Airs p.m.
No 183—CL. BT-PROBPBB : B.A. B P. et Md.B., F. X. Mas- 

ilootte Réunions, Se meroredl, 7| hrs p.m., salle Publique.
No 186—CL HT-ALPHONSE, Thetford Mines* 8. A., C. 

Valllancourt. 8. F , et T. Joe. Dngal. Réunions, dernier jeudi, 
salle Perron, 7 hrs p.m.

No 187—CL BT-APOLL1NA1RE : 8.A., Emile Rousseau 
B. F. et T. Benj. Demers. Réunions, dernier samedi, au couvent, 
à 7 hrs p.m.

No 188—CL. LEO ARDEUR. Bt-Antoine de Lotblnlère : B. A., 
Oeo. Qaroean ; H.F., Ch. Bergeron. Réunions, dernier jeudi, ao 
presbytère; 7 hrs p m.

No 189—CL. BT-DÉ8IRÉ, Black Lake: S.A., David Cham
pagne : B. F., J. R. Ouellette Réunions, Se dimanche, salle des 
Forestiers Catholiques, 1 hr p.m.

No 190— OL. BT - FERDINAND, Bt-Ferdinand d'Halifax 
B A., B. F. et T„ A fied Roberge. Réunions, le 28 du mois, sali 
Perron, 8 hrs p.m.

No 191—CL ST-BERNARDIN. Waterloo : B.A., M. Bour
geois : 8.F., Léon Racioot Réunions, 3e dimanche, h. p. m. 
■allô de la Fabrique.

No 195—CL. DUMOULIN, Yamaohiohe. 8. A. et 8. F., A. J 
Deeooteaux. Réunions, dernier dlmanohe, 3 hrs p.m„ es lie 
Deaooteanx.

No 197—CL LA BALLE. Montréal: 8.A., H. Emile Duquette, 
76 St*Ferdinand, ; 8. F., J. O. Duquette, 117 Ht-Ac- 
guabtn. Réunion, le et 3e mardis, S heures p. m., salle de l'Union 
Bt Joseph, 1882 Notre-Dame Ouest,

NoSSS-OL

89 Beaubien.

Anatole 

X. D.

eure p.m,
No S»—CL FABRE, Delorlmler : 8.A., A. O. Miller, 1129, 

ave Delorlmler ; 8.F., et Très., J. N. T. Lat.erge, 1106 Rtchel ; 
Md.E., Alf. Dauth. 1108 Rachel. Réunions, 2e et 4e jeudis, 
salle Delorlmler, 1119 ave Mont-Royal Est, 8 hrs p.m.

No 111—CL LA VIOLETTE, Oapeitoo : b AJ E. Msyrand : 
l.F et T., Rév J. C. MoGee, Oapelbon Mine. Réunions, le samedi 
t i école paroissiale.

No ISS—CL D'YOUVILLE, Sherbrooke : 8.-A., G. H. Veil- 
lanoourt : 8.-F. et T., E. C. Gatlen. Réunions, le dlmanohe, 1.80 
h. p m , Blook Murray.

No W6—CL. ROBBRVAL, Aehestos : B A.. J. O. A. Dellsl* i 
8K, Gédéon Boisvert. Réunions, aprèi la grand'nusse, salle 
Bruneau.

No SS6-CL Dl BEAU JEU. Wottion : B.A.. J. T. A. Gravel 
MD. ; B. F., David Cormier. Réunions, le dlmanohe à midi 
salle publique du village.

— CL ROU88IN, Polnte-suz-Trembles : B. A., O. Ger- 
vals • fl.F., Art tenez. Réunions, dernier dimanche, 7 hrs p.m., 
chez M. O. (Servals

No Ml—CL REHTIGOUOHB, N.B. B. A., Aurôle Laçasse 
fl. F , \ T., L. G. Pinault. Réunions ; 1er dimanche H hr. à le 
salle Bt-Onge.

No. SM - CL 8T-PHILIPPE, Windsor Mille : 8 A„ Frédéric 
Leclerc ; 8. F., Joseph Fournier. Réunions, 4e dimanche, 1 h. 
p.m , soubassement de la HaorliMe.

No 146-CL. 8T-THOMA8, Oompton :
C. Drolet ; Réunions : Sème vendredi, 8 
Orner Poulin.

No 247-CL. STR-EULALIR, Co. Nicolet: S.A.. P. DeNeri 
Richard : 8 F., T. et M<1. E., J. H. Lanneville. Réunions, 3e 
samedi, il 7.30 p.m., chez M. Jos. Bergeron.

No 148 — CERCLE 8T-BDMOND, UoaMoook : B.-A., Léon 
Trudeau ; 8 F., Félix I. Lajoie. Réunions, Sème dlmanohe, 
hrer.m.. salle flb-Jean-BapMxte.

No 149- CERCLE ST-RAPHAKL : B.-A. et B.-F„ Jules 
Tanguay. Réunlone, Sa dlmanohe, au bureau du Dr Belleau, à 
ihn p.m

No 250—CERCLE RICHMOND, Co. de Richmond : Chape
lain, Rév. P. Quinn ; Bb.P.G., Ernest Poulin ; Prés., A. J. Bé
dard ; 8.A. et 8.F., J. B. Ü. Bernard : Md.E.. John Hayes. 
Réunions, 2e dimanche, 1 heure p m., salle du collège.

No Kl—CL. DE LA PELTBI1, Rook Island : B. A., O. A. 
• g. F., Geo. Boisvert. Réunlone, 1er dimanche, I hrs 

e.m. Balle Bt-Joseph
No S64.-CL 8T-ANTOINB DR P A DOUR, Bootnbown. B. A., 

itnn%h flt Jean : H.F. et T., Alf. Leblanc. Réunion : 3e dimanche, 
3 hrs p.m., chez M. Allard,

No 156.—OL DUPLESSIS—La Patrie. 8. A., Tano Hallé 
8. F. et T., Mag. Bonnet ; Réunion : Se lundi, 7 hrs p.m., 
«alla migaeln Bonnet

No 140

N
8. A., 8. F.*tT., L

hrs p.m., salle âe M.

— CL. 8T-BASILE, Co Portneuf : 8. A., J. L. Hardy 
. Genest. Réunion, dernier lundi, 7.30 hrs p.m.

No. 199
8. F., Jos. Genest.

No S00—OL 8T-8TANI8LA8 D'ASCOT, Ascot Comer : S.A. 
Théodore (îoyette : 8.F. et T., J. B. Morin. Réunlone, Se di
manche apres la

X, West Shefford : B.A. et 8.F., J. A. Ga 
irnler jeudi du mois, à la salle Elm Grove

No 104.—CL. PIE 
gnon. Rénnlons, dernier 
Hall, 8 hrs p m.

No -106 CL. LAFONTAINE. Montréal : Bb.P.G., Théoo 
Jnly, 264 Chateauguay ; Prés,, et Md. E. J. W. Collerette, M D. 
347 Centre, 8. A., P. Dnlude. 739 Charlevoix : B. F., E. Beau
doin. 479 Centre ; Réunions, le et 4e lundis, Picard, rue Char
levoix, 8 hrs p.m.

No 107—CL BT-DEN1B, Co Bt-Hyaolnthe : 8. A., J. O. Vé
line ; B P., L. R. Charron Réunlone. 4e dimanche, 8 hrs p.m., 
ches le Secrétaire Financier.

No SOB—OL BT-OUR8, Oo Richelieu : B. A., R. H. Duhamel, 
N. P., 46-Rooh ; B.F., T. et Md. E., J. H. A. Laroee Réunions, 
3e dimanche, après ib messe, bureau des notaires Duhamel à

1

t

Richard.

T
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une légère cotisation mensuelle est Imposée 
per le cercle pour oourrlreee bel» d'admlnlstr»- 
tlon. tel que loyer, etc., et pour payer li.oo per 
année pour obaeue msmbre an Conseil Général

O
accordée par l’Alllanoe Nationale

In de un its. -> Is de $5 per semaine, pendant 30 semaines, nui 
membres Inscrit* à une caisse locale ; Ie de 80 contins par jour, 
pendant 34 semaines, par année, pour les membres Inscrits à la 
misse centrale. Maximum de $400 dans chaque cas.

CERTIFICATS DE PARTICIPATION 
le — Certificat é'eaeereacs as dcces (rie toilers)

la) Oamtàl-hébitao*. — Au décès du sociétaire, eee 
aires ont droit à $800, ilOTP. $3000 ou $3000, selon le 

du certificat dont il sera alo porteur.

bénéfl-
chiffre

b) Certificat de particfition aoouihb. — Un membre 
porteur d’un certificat d'aaseuei ft au décès, (rie entière), qui se 
retire de l'aeeodation, après 10 sas de sociétariat, peut recevoir 
un certificat de participation apaise représentant la moitié du 
montant des contributions qu'il a versées à la caisse de dotation. 
Celui qui se retire après 80 ans de sociétariat, un certificat ao- 
Quitté égal au montant qu'il a payé à cette caisse : ce certificat 
.# si payable à eee bénéficiaires ou héritiers à 

2e — Certificat de Dotation
son décès.

(e) Capital-héritage. Au décès d'un sociétaire, eee béoéft- 
aires ont droit à $600, $1000, $3000 ou $3000, selon le chiffre du 

certificat de dotation dont 11 sera alors porteur.
(b) Indemnité aux in valides. — Lee membres frappée d In

validité absolue, aux termes dee Statute, reçoivent la moitié de 
leur certificat de dotation ; le solde étant payable au déoèe du so
ciétaire ou lorsqu'il aura atteint lige de 70 ans.

(o) Pensions aux vieillards.—Tout membre qualifié aux 
termes dee Statute qui aura atteint l'âge de 70 ans recevra an
nuellement nn dixième du montant de son certificat de dotation.

(d) Certificat de participation acquise. — Un 
qui se retire de l'association après 10 ans de sociétariat peut ruo» 
voir un certificat de participation acquise représentant la mot lié 
du montant des contributions qu’il a versées à la oaise de dota
tion ; celui qui se retire aprèe 30 ans de sociétariat, un oertifioa* 
acquitté égal au nontant qu'il a payé à cette caisse.

(e) Exemption de contributions en faveur des membres 
qui sont âgée de 70 ans et qui sont porteurs d un certificat de 
dotation.

Age d'admissibilité : de 18 à 66 an».
Contributions à taux Jixes graduée* d?aprèe Vàge 

à V admission.

No309-CL. ST-ALEX ANDRE Co. Iberville; SA., Théo 
J. Davignon ; S.K. et T., Aug P. Goeeelin. Réunions, 3e 
oredi. à 7.30 p m., â la salle e. Aug. P. Gosselin 

Na 310 -CL. bT HUGUES, Go Begot 
çon ; 8 F. T., et Md *. J. B. MichaTcL 
lire., p m â la salle publique du village 

Ko 311—CL- TU,LE SA Y, Oo, Hochelaga, ; 8 A.. J. td Roy. 
2473 Labelle; 8. F, * T. jos Beauvsls. 1955. Duffvrin Méu 
s ons, 4e mercredi jà 8 hrsp m. à la salle de la oommissios scolaire 

NoS13— CL. 1REBŒUF. Ht-Pterre.Co. Mootmagoy ; 8. A- 
Wm. Parsons ; S. F. â T. Jos Al b, Blais. Réunion» : 3e Dimanche» 
â 3 hrs p.m. à la salle Lavallée.

No 113 CL. BOURA88A. North Hatley Co Stanstead : 8. A 
Pierre Beaulieu, 8. F. A T Alt B. PelUtier. Réunions : 3e mardi' 
à 71 hrs p. m. chez M. Alf B Pelletier.

No 314 - CL PARENT, LennoxvUle, Co. Sherbrooke : 8. A. 
Oscar Ooeselln, 8. F. A T. Achille Blondin, Réunions : 3e dimau - 
che. â 2 hre p m. à l'école oatbolique du villsge

: 8 A. Wilfrid Mélen- 
Réunione 1er luali â 7

MALADIE

Lee contributions ol-dessous sont exigibles des 
membre» qui se sont Inscrite pour reoeroir dee 
bénéfices hebdomadaire# en oM de maladie, — 
d'après leur âge à l'Inscription.

Age Taux Age Taux Age Taux Age Tans

\

p

y

No 351-CERCLE TURGRON, Bt-Philémon, Oo. de Belle 
Qhseee : Sb.P.O., Hon. Adélard Turgeon, 71 d AuteuiL Québec ; 
Frie-, la le Lévesque ; B. A., L J. Turgeon ; AF. et T., Z Bar 
aâbff ; MdE, L Buts, à Armagh. Reunions, 4e dimanche, â 3 
hrs p.m., ohes L J. Turgeon.

go *8 — URRULl MONT CARMEL, 8*-M AA., Reèbe Madove ; g F. et T* L E lranR. 
«manche, aprèe Voffloe divin, eaÙe dee lueeelli

Ashland :

■e 30—CERCLE 8T-VENANT, Paqoeturvüle hSljÜIiTsI 

T.. L. a. aaron- Réunion*, 4ènee samedi, f e» ut, salle dee

Ne W-GNROLl ARTHAB 
PkAer ; AF. et T., F. X. Lesü 
f tel à l’Hôtel de-Ville.

*o*4- CIRCLE 8TE CLOTILDA 8ee-aotUde 
AA., WBIrld Bergeron ; S.t. et T., Orner Leoompte. 

le, 1.10 p.ss, ohes M. Art. Auootn.

A8ZA, Arthabeeka: AA, A. A. 
eux. Réunions, Mme vendredi.

d’Hertdn :

*6—CERCLE R1VIBRAA FIERRA RlvMre-4AA?, AF. et Tm WUûrod 
$ A A*., salle Oeuchon.

Ne 8*-CERCLE ROYAL, YHIe Bt-Loeis ; RA., Joe. 
Noll o, 36 Maguire ; AF. et T.. W L. Picard, 1996 St-lanrent. 
Remuons, le et 4e lundis, salle Banque fies Marchands.

*o 170.- CERCLE COLOMB, Boston Falls : AA.. Norman 
Bsenohsmln ; AF. et T., Rémi Tétrault. Réunions, lèese lundi, 
MO a a. selle dee Chevaliers de Colomb.

Ne NI — OL. 8T-OAJRTAN, Mansonville, Oa Brome : RA., 
AF. et T. Pierre Duohesneou. RéusÉone, le dimanche, â 11 hrs 
a,** école du vlllase.

Pierre :

Ho WA-CIRCLE LACADIE, Oa BtHÏenn ; B.A., Victor
me,. ; A F., Alo De and. Réunions, dernier dimanche, I hre 

salle de la Fabrique.
No 175 — OL. NAPOLEON. Charlemagne, Oa Aseemption : RA.. B.F. et Très., Frédéric Béland Réunions, 4e dlmancheTS 3 

bis a*., salle dee Artisans.
No 178—CL. 8T-CYRILLE, Oa Drum mend; A

J. F. Paré. Réunion», dernier dimanche, Belle du
No an - OL. POINTE-CLAIRE, Oa Jaoques-Oartlor : AA

«F et Trie., J P. Legault Réunions. 4e mardi, 7.» a sa., salle 
4e l'Hôtel de Ville

No 372 — Ol BOSSUET, Kn^wlton, Oa Brome ; S. A, I* A 
dtngrae ; 8 F. et T . L. L. Ledoux. Rtunlons, le mardi,
A*-, à l'Hôtel de VUIe.

No 884 - OL 8T-PRIMR, Oa du Lee Bb-Jenn : AA 8.F. 
etT, Alf. Véilna Béun one. deinier lundi de mois, â 7 hre 
Am., salie M renoy.

No. 385-OL- 8T FELICIEN. Oo. du Lao St-Jean B. A., 
A F.et T. H, St-Pierre protem. Réunion, dernier lundi, â 7 hrs 
Am., àl'é;o'e du village.

No *9 -CL liRATON, Pawtucket, R L : 8. A., Arthur Alix, 
6 Mary S. F. et T N L. B-ouille f, 936 Main 8t Ré .'nions, 
le dlmanoh* du mots 2 hrs p. m. salle 8t-J«an-Baptlst*.

No 399—<Tj 8T-WILBROD, Héuertru-e Station, LeoBt-Jean,
AA, Nap Hulon . H. F. Joe Aof*rs Réunions, Se dimanche 
du mots, 1 hr. p. m dut» 8t Jean-Bapt ete

No #1—UL MONT éONAiS, Ronerval, Lac Bt-Jean : 8l A, 
Ji E. Boâly ; 8. F. e» T., AdJ. Bouchard. Réunions, 3e et 4e 
vendredi 4n m le â 8 hre. p. m., à l'Hôtel de Ville.

No 393-CL BT OEDEON, Bt-Oédéon, Lac 8". Jean : AA., A 
F. et T., Thoma» Lavoie. Réunions, dernier dimanche du mois 
à 7 hre p.m , salle publique.

No 893 CL ««TABETCHOUAN, 8t-Jérôme, Lee BtnJeen 
A A, P. J. B te Laf an je ; B F. et Ti, F. Plourde. Réunion» 
dernier llmanohe du mois, à 1 hrs. a m., Balle Pl.iurd»

No 394—CERCLE CH tPLRAU. U elle,
A A. 8 F. et T W Moranville. R* n««"» 
du mois, à 7hre p. m salle dn Club Athlétique

No W6-OBRCM BT E-AGATHE, o> de Terrebonne AA 
D. Côté, B. V- et T-, Av la B • ilar* w
du mo i â 3hr» p. m. sail Forget 

No 391 — O1R0L* TETRKAULT9ILLR,
; B. A Ephr»m B-noit. 8.F T et Md.K..

”énn on*, dernier dimanche, après la grande 
Ephrem Benoit, rue Ht Antoine.

No 397 — IKRlLtt LA ROUGH», St-Bruno, Lae Bt-Jeaa 
8.A , Kdga-d Boucha d ; b. F" et T., Ph l'ppe Simard Ré" 
nions, dernier samedi du m de â 7 30 hr* p.m., salle pu clique

Don ali 
836 S-

A et B. F. 
notaire Paré

7» hre

Oo. de Label)*
drrulrr dimanche

Comté d Hoohr 
Oen. Lonerg» 
messe, ch-z M.68

No 100-0 "•*'OLl I AU ISA Montreal, B . f* O 
orriflson. 214 Bt*-« lathertn • R -t: Free., O A. Lafontaine,

Denis ; H. A. Km il- uoroy 286 8te iJatherine Est ; HP â T 
Isidore M q tin 56 8t Laurent ; Md.Ex , L. P. D irval, 857 Si 
Denis. Ré nlnb«, 1er mardi. 3 -Jraig B*L à 8 hrs p.m.

Nn 301—CL STE ADELE, eomté de Terrebonne B. À A 
Lanth er : 8.F * T. E t. L ngpré ; Réunion, 4e vendredi, f.F 
Dm Balle K Longpré

No 308—OL OKA. oimté dm D ux-M mtagnee 4. A. Ado* 
phe Cheoé : A F., T. â Md.-Rx. J. W. Ouimet. Réunion, le dâ 
manche 3 p.m. Be

No 303--OBRCLE BOUCHETTK. Lac B • Jean : B. A., J. E Mo
rin ; 8 F et T, Eugèoe Jalb rs Réunions, dernier dlmanohe • 
H p m., sali- T

No 305-CLKCLE DVFOURNBL, L Ange Gardien,Co. Mont 
morency : 8 A., Ham Huot ; AP. et T Jna. Trudel, M^ntmo 
morenry Es'. Réunions d mier samedi, 71 hri pm., ohes M 
WUf. Trudel.

Not)6-CERCLE HT-ALEXIS. Oo. Chicoutimi : R A.. AF. e< 
T^ryTremblay. Réunions, dernier vendredi, â 71 hrs p.m.,

le d'i allée*-
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Oosaultaaona 2 a e p. Tel. Bell Bet 23a*

X» lt> ousquet
■ O X

Maladie* dee Yeux, dee Oreille* du Ne* et
de le Gorge.
W Assistant à la Clinique de l'HStel-Dleu.

IiKBT

loi, Bus ST - 3DB3STIS
MONTREAL

J . A . K a r c h Hcaudin, C.R J. T. Cardinal, LL.B.

L. J. Le RANGER, L.L.L.

8EAUDIN, CARDINAL & LORANGERARCHITECTE
Awecats..

1008 BTJB NOTRB-DAMHL 

Beaudln et J. T. Osrdtnal, membres fondateurs de l'Alliance*

17, Côte PLACE D’ARMES MONTREAL
TEL. MAIN 3576

FONDEE EN 1900 Banque d’HochelagaBANQUE PROVINCIALE MONTREAL

Capital ai torlsé : $<',000,000.
Capital payé : $2,500,000. 

Fonds de Reserve et Sirplos : $2,000,000.

DU CANADA
7 et 9 Place d’Armes, Montréal.

PRESIDENT I NI. H. Laporte.
GERANT GENERAL i NI. Tanerède Bienvenu

Département d’Epargne ordinaire @ 3% 
Certificat de Dépôt

L’Alliance Nationale dépose 
ses fonds à cette Institution.

% 3è% la Banque ONZE bureaux dans la ville ; elle 
reçoit les dépêta d’épargne lesquels peuvent être 
retirée à volonté et sur lesquels elle paie 3Y 
d’intérêt QUATRE FOIS par année.

Poirier, deeaette t de. 198. Boni. 81-Laurent. Montréal. Imprlmeure de "L'Alliance Nationale".

■

Frs. Martineau
MARCHAND DB

Peintures, Ferronneries, Huiles, Vernis,
Matériaux de Cenatruotlan, Tuyaux an Gree.

TAPISSERIE NOUVELLE, assortiment complet et varié

Nos 721-723, Bue Ste - Catherine Est
.

i r

SUOOURSALB : 417, RUE CENTRE 

(Membre de l'Alllanee Nationale)II

L’ALLIANCE NATIONALE


